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Ki  Tetse  (231)

כֹר בֶן   י אֶת הַבְּ נוּאָה כִּ  ( כא. יז )    הַשְּ
« Mais il reconnaîtra pour premier-né le fils de 
celle qui est haïe » (21,17) 
Le Gaon de Vilna fait remarquer que les seules 
lettres de l’alphabet hébraïque dont la valeur 
numérique est le double de la précédente, sont : le 
 En effet, le bét (2) vaut .(réch) ר et le (kaf) כ le ,(bét) ב
le double du aléph (1) ; le kaf (20) le double du youd 
(10), et le réch (200) le double du kouf (100). Ces 
mêmes lettres forment le mot : בכר (fils premier-
né). Cela reflète le droit conféré au premier-né de 
recueillir le double dans la succession paternelle. 

 
יוֹ  בְּ יתָ שִּ שָבִּ יָדֶךָ וְּ הֹוָה אֱלֹהֶיךָ בְּ תָנוֹ יְּ בֶיךָ וּנְּ חָמָה עַל אֹיְּ לְּ י תֵצֵא לַמִּ  כִּ
« Quand tu sortiras en guerre contre tes ennemis, 
et que Hachem ton D., le livrera en ta main »(21,10) 
Pourquoi le verset ne dit-il pas simplement : 
« Quand tu combattras contre tes ennemis »? Pour 
le Ktav Sofer explique : La Torah envisage ici la 
guerre que l’on doit mener contre son yéter ara, au 
sujet duquel nos Sages (Guémara Soucca 52) ont 
affirmé: Le yétser ara de l’homme se dresse 
constamment contre lui, et si Hachem ne l’aidait 
pas, il ne pourrait pas le maîtriser. Voilà pourquoi 
le verset commence par : « Quand tu sortiras pour 
la guerre », si tu accomplis ce qui t’incombe, et il 
se termine par : « Hachem ton D., le livrera en ta 
main ».  
 
מוֹ   קוֹל אִּ יו וּבְּ קוֹל אָבִּ יש בֵן סוֹרֵר וּמוֹרֶה אֵינֶנּוּ שֹמֵעַ בְּ אִּ יֶה לְּ הְּ י יִּ  כִּ
Si un homme a un fils dévoyé et rebelle, qui 
n'écoute pas la voix de son père ni la voix de sa 
mère ..."  (21;18) 
Si tu vois un enfant désobéissant, tu pourras, d’une 
façon générale, trouver l’origine du problème 
dans: « la voix de son père et la voix de sa mère. » 
Ils élèvent sûrement la voix un peu trop fortement, 
et s’ils parlaient plus calmement, avec plus de 
patience, alors leur enfant serait plus calme et 
obéissant, comme il est écrit : « Une parole douce 
brise la résistance la plus forte » (Michlé 25;15) . 
 
Dans le même ordre d’idées, la Guémara (Ménahot 
37a) explique que l’on place les Téfilin de la tête, à 
l’endroit même où le cerveau de l’enfant est mou 
(il n'est pas dit simplement qu'on les place à 
l’endroit du cerveau)  .Cela nous enseigne que 
l'éducation se fait chez le jeune enfant, alors qu'il 
est encore souple, afin de l'orienter dans le sens 
que nous désirons .Mais si nous attendons trop, 
nous risquons de ne plus pouvoir corriger ses 
imperfections, à l’image d’un bois tendre qui peut 

encore être redresser, mais qui cassera, une fois 
qu’il aura grandi.                   
                                                Aux Délices de la Torah 

 
תֵן  יוֹמוֹ תִּ כָרוֹ בְּ י הוּא  .... שְּ י עָנִּ רָא עָלֶיךָ אֶל ה  ... כִּ קְּ לֹא יִּ ךָ   ' וְּ הָיָה בְּ וְּ

א   חֵטְּ
« Le jour même tu donneras sa paie (à ton 
employé) ..., car il est pauvre ... et il n’implorera 
pas Hachem sur toi ,et ce sera pour toi une faute » 
(24,15) 
Le sens simple de ce verset est que l’on doit payer 
le salaire de son employé le jour même, pour ne pas 
que dans la détresse de sa pauvreté, il n’implore 
Hachem “Sur toi”, c’est à dire contre toi.  Ce verset 
conclut : « Et ce sera pour toi une faute » = d’avoir 
entraîné sa détresse. 
 
Le Imré Shéfer ajoute que l’on peut expliquer ce 
verset autrement. Quand quelqu’un est pauvre et 
manque du nécessaire, cela le trouble et le 
perturbe, et il ne peut plus servir Hachem 
sereinement. Une des conséquences de cela est que 
ses prières régulières manqueront de ferveur et de 
clarté, car il sera perturbé par ses besoins qui lui 
manquent. Ainsi, la Torah recommande de payer 
le salaire de son employé le jour même , car 
comme il est pauvre, s’il lui manque le nécessaire,  
« Il n’implorera pas Hachem sur toi », c’est-à-dire 
qu’il ne pourra pas implorer Hachem et prier vers 
lui sereinement. Puisque sa prière en sera 
perturbée, alors cela sera “Sur toi”, à comprendre 
dans le sens de “à cause de toi”. A cause du fait que 
tu ne l’auras pas payé, il sera préoccupé par ses 
besoins, et à cause de toi, il ne pourra pas prier 
comme il se doit. « Et ce sera pour toi une faute », 
c’est-à-dire que le fait d’avoir provoqué qu’il ne 
puisse pas prier convenablement, cela aussi te sera 
compté comme une faute. Et sur ce détail aussi, tu 
devras rendre des comptes. 
 

בַדֶרֶך  עֲמָלֵק  ךָ  לְּ עָשָה  אֲשֶר  אֵת  ים  ... זָכוֹר  הַנֶּחֱשָלִּ כָל  ךָ  בְּ זַנֵּב  וַיְּ
לֹא יָרֵא אֱל .... אַחֲרֶיךָ  ם    .. . ים וק וְּ תַחַת הַשָמָיִּ חֶה אֶת זֵכֶר עֲמָלֵק מִּ מְּ תִּ

כָח לֹא   שְּ  ( יט -)כה. יז.  תִּ
« Souviens-toi de ce que t'a fait Amalek sur le 
chemin ... qu'il a frappé en toi ceux qui étaient en 
arrière ... et il n’a pas craint D. ... Tu effaceras le 
souvenir d'Amalek de dessous le Ciel, n'oublie 
pas! » (25,17,19) 
Dans ce verset, il y a une contradiction apparente : 
effacer le souvenir d’Amalek et « N’oublie pas ». 
Le Ktav Sofer explique la différence : « Tu 
effaceras le souvenir d’Amalek » nous devons 



totalement faire disparaître Amalek et tout ce qu'il 
représente. 
 
Le Rokéah dit que nous devons prier Hachem de 
supprimer Amalek à l’extérieur et en nous. 
« N’oublie pas », mais cependant, n’oublie jamais 
ce qui a donné à Amalek la capacité et la force 
d’attaquer le peuple juif. C’est parce qu’ils se sont 
affaiblis dans leur étude de la Torah et qu’ils 
n’avaient pas de crainte de Hachem. Nous ne 
devons jamais oublier que nous pouvons être 
attaqués par d’autres nations du monde à partir du 
moment où nous abandons la Torah et que nous 
manquons de crainte de D. En effet, sinon, nous 
sommes toujours protégés de toutes les nations du 
monde, quel que soit leur puissance. 
 
Eloul 
Le mois d’Elloul est le sixième mois de l’année, il 
est à mettre en parallèle avec la veille de Chabbat, 
qui est le sixième jour de la semaine. De la même 
façon que l’on se prépare pour Chabbat, la veille 
de Chabbat, on doit également se préparer aux 
Yamim Noraïm durant le mois d’Elloul. De même 
que plus on aura fait de préparations pour Chabbat, 
plus il sera agréable et rempli de sens, de même les 
efforts que nous faisons en Elloul nous assurent 
d'avoir une année pleine de bonté et de 
bénédictions." 
                                         Chem miChmouël - Choftim 
 
L’importance de faire Téchouva avant Roch 
Hachana : 
Il faut savoir qu’il est bien plus facile de se repentir 
et d’avouer ses fautes avant Roch Hachana 
qu’après. En effet : Si un homme avoue lui-même 
un délit punissable d’une amende, il est dispensé 
de la payer. En d’autres termes, lorsqu'un homme 
reconnaît sa faute au tribunal avant le témoignage 
de témoins accusateurs, il ne paie pas d'amende. 
S’il confesse sa faute seulement après leur 
témoignage, il doit s'acquitter de l’amende. Ainsi 
en est-il du Jugement. Les anges accusateurs ne 
témoignent des méfaits de l’homme qu'à Roch 
Hachana et Yom Kippour. Si pendant le mois 
d’Elloul qui précède, l’homme confesse ses fautes 
et se repent, il pourra se disculper au jour du 
jugement. Par contre, s’il s’amende après Roch 
Hachana, ses efforts n'auront pas le même effet.    
                                                       Méam Loez – Nasso 
 
L’homme doit se repentir au début du mois 
d’Elloul également pour la raison suivante : la 
formation de l'âme ressemble à celle d'un embryon 
qui dure 40 jours. L'homme repenti est semblable à 
un nouveau-né. Il faudra 40 jours à son âme pour se 
renforcer complètement. Si l’homme se repent au 

début du mois d'Elloul, son âme sera complète à 
Yom Kippour. 
                                                     Méam Loez - Ki Tissa 
 
Halakha : Les couches pendant Chabbat 
Au sujet de l’utilisation de couches pendant 
Chabbat, il y a de nombreuses discutions parmi les 
décisionnaires. Afin de se comporter en 
conformité avec tous les avis, voici comment il 
faudra faire : Bien que cela ne soit pas une 
obligation, il sera bien de défaire la languette 
autocollante et la coller sur la couche avant 
Chabbat. Il ne faudra pas recoller la languette sur 
la couche après utilisation lorsqu’on les jettera à la 
poubelle, mais les jeter lorsqu’elle sont détachées. 
Il faudra faire attention ;lorsque l’on décolle la 
languette pour retirer la couche du Bébé, de ne pas 
déchirer la couche elle-même .                   
                                                                          Rav Cohen 
 
Dicton : La confiance est le chemin le plus court 
vers le bonheur.                                                   
                                                                               Simhale 
 
 
 
 

 שלום   שבת 
  בת  אסתר  הדסהיוצא לאור לרפואה שלימה של דינה בת מרים,  

  בן   אליהואברהם בן רבקה, מאיר בן גבי זווירה,  ,  קטי  בחלא  רחל
ויקטוריה    ראובן,  תמר מרים,  קארין  בין  בנימין  סשא  איזא,  בן 

יהודה בן מלכה, אליהו בן מרים,   רפאל  חנה,  ג'ויס  שושנה בת 
שלמה בן מרים,  שמחה ג'וזת בת אליז, אבישי יוסף בן שרה לאה,  

,  ליזה  בת  רבקהבן חנה אנושקה,    אלחנןאוריאל נסים בן שלוה,  
עזיזא, חנה בת    'רד שלום בן רחל, נסים בן אסתר, מרים בתריש

רחל, דוד בן מרים, יעל בת כמונה, חנה בת ציפורה, ישראל יצחק  
שמחה.   היימה  מרטין  בת  רייזל  יעל  ציפורה,  הגוןבן    : זיווג 

ולציפורה לידיה בת רבקה, ליוסף רחל מלכה בת חשמה,    לאלודי
רבקה בת  למרים  רבקה,  בן    אסתר   בת  לחנה   הצלחה .גבריאל 

לבנה מלכה בת  לשל קיימא    זרע  כה בר  שמחה   בן   מרדכי  וליונתן
אליהו  עזיזא וליאור עמיחי מרדכי בן ג'ייזל לאוני. לעילוי נשמת:  

ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן מחה, מסעודה  ,  בן זהרה
, יוסף בן מייכה. מוריס משה בן מרי מרים. משה בן מזל  חבת בל

 אסתר פורטונה. שמחה בת קמיר. מיכאל צ'רלי בן ג'ולייט 


